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FORUM

L'INVITE DE DP

Bordels et bonnes consciences
Le débat est ouvert, les faits couvrent les pages de la presse, on en discute à voix grasse ou
basse dans les bistrots, on s'inquiète dans les chaumières, je ne sais pas ce qui se dit autour
des tasses de thé. 1995 marquera-t-elle le retour des «vrais» bordels?
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Longtemps, la sexualité est évoquée publiquement,

en relation avec la prostitution et les

maladies vénériennes. La science s'en empare
au milieu du XIXe siècle: les médecins se
penchent sur les aspects cliniques de la sexualité.

Les maladies vénériennes et leurs voies de
transmission - les rapports sexuels - sont décrites

dès la première moitié du XVIe siècle. Sous

l'influence moralisatrice des Eglises, la syphilis
et la gonorrhée sont condamnées comme
maladies honteuses, juste punition d'un comportement

sexuel dépravé. Vers 1830, on analyse
systématiquement les aspects médicaux de ces
maladies. Si l'approche médicale a relativisé

l'interprétation traditionnelle selon laquelle un
syphilitique était un débauché sexuel, la corrélation

entre maladies sexuellement transmissibles

et «moralité» du mode de vie est redevenue,

avec le sida, un thème d'actualité.
Au XIXe siècle, sous le drapeau «prévenir vaut

mieux que guérir» l'hygiène devient le cheval
de bataille des responsables de la santé publique.

Les succès remportés sur bon nombre de
maladies par une amélioration des conditions
d'hygiène, dans les villes surtout, prouvent la

validité de cette stratégie. Mais pour venir à

bout des maladies vénériennes, il ne suffit pas
de construire des égouts et d'améliorer les

conditions de logement. Les pouvoirs publics sont
impuissants devant ces fléaux dont la voie de
transmission échappait (et échappe encore) à

leur contrôle. A défaut de solutions, on désigne
des coupables: les prostituées! Elles sont la cause
de tous les maux; il faut les «hygiéniser». Leurs
clients estiment avoir droit à une prostituée en
bonne santé, contrôlée par l'Etat: une
surveillance policière rigoureuse et des examens
médicaux réguliers. Les bien-pensants demandent

plus: il faut renforcer l'ordre moral et les

bonnes mœurs. En 1888, Zurich voit la fondation

de deux sociétés de bonnes mœurs, l'Union
des femmes zurichoises pour le relèvement de
la moralité et une association d'hommes
poursuivant le même objectif. Leurs arguments
sont d'ailleurs repris, en cette fin de XXe siècle,
dans le contexte des rapports entre la prostitution

liée à la consommation de drogues à

Zurich et le sida.
Dans la Zurich réformée, c'est une démarche

révolutionnaire. Le plus vieux métier du monde
est invité à disparaître. Le débat culmine en
1897 à l'occasion des votations sur une initiative

qui vise à supprimer les bordels et le
proxénétisme. Victoire nette des sociétés de bonnes
mœurs. La morale triomphe: les citoyens
disent oui à la suppression des bordels. Cette
réglementation, encore en vigueur, fait aujourd'hui

l'objet d'un nouveau débat.

A la fin du XIXe siècle, une autre conséquence
de ces discussions menées aux niveaux national

et international réside dans la prise de
conscience du fait que les hommes doivent être
placés devant leurs responsabilités. Dans ce

contexte, la peur constitue un élément important

de la prévention: il faut réprimer toute
pulsion sexuelle; une seule faiblesse et c'est la

maladie redoutée. On exige un contrôle absolu
de la pulsion sexuelle. Les brochures d'information

des sociétés de bonnes mœurs véhiculent

l'image de l'homme idéal: pur d'esprit,
libre de tout désir charnel, d'une moralité à

toute épreuve.
Pour ceux qui ne veulent ou ne peuvent pas

souscrire à cet idéal, il n'y a guère de solutions.
Les préservatifs, qui existent à l'époque, sont
déjà controversés. La contraception ou la
prévention des maladies vénériennes au moyen de
cet «instrument» n'empêchent pas la pulsion
sexuelle, mais seulement ses conséquences
possibles, argumente-t-on. En outre, en Suisse, les

préservatifs sont chers et difficiles à obtenir,
presque uniquement par les petites annonces.
C'est seulement dans les années 40, avec la

découverte des antibiotiques, que l'on trouve
une solution médicale efficace contre la syphilis

et la gonorrhée.
Avec le sida, la situation est quasi analogue.

A part le préservatif, nous n'avons guère d'autres

moyens de prévenir l'infection. La discussion
ressemble parfois à celle du siècle passé sur la

syphilis et la gonorrhée. On trouve des préservatifs

dans toutes les grandes surfaces, ce qui
n'empêche pas leur efficacité d'être mise en
doute par des groupes d'intérêt qui brandissent

la bannière de la continence ou des différents

modes de stigmatisation. Corollaire: la

discrimination dont font l'objet les femmes et
les minorités. Epoque révolue? Non! Et l'on
parle de rouvrir les bordels... ¦

COURRIER

Urbanisme au féminin
Réponse à l'article de Sylviane Klein paru dans
DP 1197 du 12/1/95.
Le rôle que les femmes doivent jouer en
matière d'aménagement du territoire fait également

partie de nos préoccupations. C'est pourquoi

notre office a publié en décembre 1994
une étude portant sur une meilleure collaboration

des femmes à l'aménagement local. Le

titre de l'étude est le suivant: «Femmes et amé-

•••
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COURRIER

Adhésion de la Suisse à l'OMC

REPERES

Ministre (ici dans le cadre
de l'Office fédéral des
affaires économiques
extérieures): titre conféré
ad personam, appartenant
à la hiérarchie diplomatique.

Se situe en-dessous
du rang d'ambassadeur.

Un lecteur, négociateur suisse au GATT de 1987
à 1994, donne les précisions suivantes, à la suite
de l'édita paru dans DP 1198 du 19.1.1995

Mon expérience de la négociation dans le

cadre du Cycle d'Uruguay me montre un
clivage impressionnant entre la réalité à la table
de négociation - comme dans les échanges
internationaux - et les perceptions qu'en donne
la doctrine, francophone surtout.

Un débat a eu lieu au Parlement, dans les

deux Chambres, durant la session de décembre

et si le référendum que s'apprête à lancer
un groupement aux sensibilités les plus diverses

aboutit, une votation - probablement en
juin prochain - donnera l'occasion d'étendre
ce débat. Or, il ne devrait pas être lancé sur des

prémisses erronées:

• Premièrement, le GATT, devenu OMC, ne
préconise pas le libre-échange. Il cherche plus
modestement à promouvoir une libéralisation
progressive pour que l'adaptation des structures

se fasse par étapes, naturellement, dans les

pays qui n'ont pas mis un frein artificiel à

l'évolution des structures. Le GATT permet
explicitement la protection à la frontière, mais il

en prescrit les modalités (protection sous forme
de droits de douane, mais pas de restrictions
quantitatives, par exemple). Les accords de
libre-échange (Suisse-CE, par exemple) constituent

des exceptions au GATT, reconnues à

certaines conditions.

• Deuxièmement, le jeu des acteurs les plus
forts se déploie bien sûr avec plus de vigueur
dans un monde où les règles du jeu ne seraient

pas définies, c'est-à-dire sans le GATT. La

négociation a déjà montré que les faibles sont,
aptes à se défendre: une coalition des pays les

moins avancés a obtenu dans tous les accords
des modalités moins contraignantes pour ses
membres.

• Troisièmement, il est intéressant de noter
que sur les 81 pays qui ont adhéré à l'OMC
jusqu'au 31 décembre 1994, 51 sont des pays
en développement. Ils ont fait des concessions
durant le Cycle d'Uruguay, certains même pour
la première fois depuis 1947, mais ils obtiennent

également des améliorations dans l'accès
au marché des pays industrialisés (agriculture,
textiles, produits tropicaux, etc.). La recherche
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nagement: un constat décevant». En outre
d'autres travaux ont été menés sur ce thème
sous l'égide du Conseil de l'Europe, plus
précisément de la Conférence européenne des
Ministres responsables de l'aménagement du
territoire (CEMAT). ¦

Office fédéral de l'aménagement
du territoire:

Le sous-directeur, A. Monney

d'un équilibre des droits et obligations constitue

le mot d'ordre dans cette institution.

• Quatrièmement, les règles renforcées du
système commercial multilatéral amènent une
plus grande transparence, une plus grande
prévisibilité et une plus grande sécurité juridique.

Certes, il faut connaître ces règles pour
saisir les chances qu'elles offrent aux Etats. A

cette fin, le GATT forme des spécialistes issus
des pays en développement et des pays en
transition du centre et de l'est de l'Europe. La

Suisse soutient cette activité indispensable de
manière substantielle.

• Cinquièmement, l'évolution de l'économie
internationale montre que la production
économique rationnelle se trouve facilitée par une
libéralisation progressive, alors que l'effort -
sur le plan national - visant à ralentir une
adaptation des structures (acier, construction
navale, agriculture) conduit tôt ou tard à une
crise dans ces secteurs. En revanche, il est
impératif que les gouvernements se concertent
pour développer leur action internationale dans
des domaines tels que l'environnement ou les

droits sociaux liés au commerce. Vous le dites
très justement, non seulement le refus solitaire
de la Suisse ne changerait rien à la donne, mais
il nous, exclurait des travaux si essentiels dans
les domaines non encore réglés.

• Sixièmement, l'expérience du GATT 47
montre déjà que les grands acteurs n'ont pas
toujours pu s'affranchir des règles-communes.
Les Etats-Unis, la CE et le Japon ont été à

maintes reprises invités à modifier leurs législations

non conformes au GATT et ils ont dû
s'exécuter. Avec le renforcement des règles et
du système de règlement des différends, il sera

encore plus difficile d'ignorer ces règles. Il faut
pour cela bien sûr que les lésés fassent l'effort
de recourir à ces mécanismes.

• Septièmement, le résumé des «Libres

leçons» de Braudel que vous nous offrez dans
votre texte, avec la nécessité de définir un
contrat social pour des échanges économiques
équilibrés, reflète exactement l'approche de la

libéralisation progressive préconisée par le
GATT. En ce qui concerne la négociation dans
le cadre du GATT, elle était faite de «patients
travaux de maillage et d'édification sociale»,

par exemple quand la Suisse (et d'autres avec
elle) a défendu la multifonctionnalité de
l'agriculture ou quand les pays en développement

ont demandé - et obtenu - des engagements

modulables en matière de services ou
de propriété intellectuelle. C'est aussi ce que la

Suisse avait fait en lançant les travaux sur le

commerce et l'environnement. Puisse-t-elle
participer activement à ces travaux en rejoignant
l'OMC au plus vite. ¦

L. Wasescha
Ministre
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